Séminaire national BTS COMMUNICATION – Clichy – Mai 2009


Compte-rendu de l’atelier relations commerciales mardi 05/05 à 14h

Liliane Lugol, Charles Scibetta, Bertrand Darbeau

Ces ateliers ne sont pas très chargés il est donc possible de voir les choses en profondeur. Le professeur de cultures prendra beaucoup de place pour ce qui est du langage, de la culture.

Cet atelier porte sur la communication interpersonnelle et sur la communication professionnelle.

Une séquence peut être divisée en plusieurs séances.

Modalités : Pilotage conjoint entre le professeur de cultures et celui de rel. commerciales.


      Ateliers en classe entière mais travail en petits groupes ou même individuel.


      Travail accompagné par les enseignants ou en autonomie.

Le travail se fait dans la même salle pour que les étudiants aient 2 points de vue sur la même question.

Si des étudiants sont à l’extérieur ils doivent être en relation (téléphone, internet etc) avec leur enseignant.

La co-animation implique des cours en classe entière donc les heures sont majorées d’un quart d’heure.

Ex d’activités proposées : jeux de rôles, , activités filmées, rédiger un argumentaire, utiliser les didacticiels qui permettent d’apprendre tout seul.

Pb de la difficulté à trouver des stages.

Proposition de créer une BDD de films pour partager l’expérience. (CRM, Crcom)
Reporter la rentrée de 4 jours pour travailler avec les collègues est une organisation possible pour partager les informations. A négocier avec le chef d’établissement.

Il peut être intéressant aussi de demander à avoir, sur l’emploi du temps, une heure commune dans la semaine où les collègues peuvent se rencontrer. Elle n’est pas comptée dans le service.

Proposer un emploi du temps avec une journée de liberté pour nourrir les ARC

Ne pas craindre de se répéter mais ne pas faire cours pendant les ateliers.

Il faut concevoir l’architecture générale des stages en fonction des ARC

Evaluation : partie A, plusieurs évaluations diluées dans la formation, pas de formalisme


        partie B, plus formalisée
